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A la réunion Inter Réseaux des RDT
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_______

Monsieur le Député et Président de la Région de Bourgogne,

Messieurs les Présidents

Madame et Messieurs les Directeurs,

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Je vous prie tout d'abord d'excuser Mme Nicole Fontaine qui aurait aimé pouvoir conclure elle-même vos travaux. Elle m'a chargé de la représenter et de vous transmettre les messages qu'elle souhaite vous adresser.

Je ne doute pas que les échanges et les réflexions qui ont eu lieu au cours de cette manifestation ont été riches et constructifs. La lecture du programme de cette journée, à travers les conférences et les témoignages qui se sont succédés me permet de dire qu’elle fut certainement l’occasion de mettre en avant toute la diversité et la richesse d’une organisation construite sur la base d’un réseau de personnes motivées et compétentes, rassemblant, au niveau régional, les différents organismes d’appui aux PME-PMI tels que les DRIRE, les CCI, l’ANVAR, les CRITT, les Conseils régionaux, les Agences de développement économique , … 

Comme vous le savez, l'innovation est au cœur des priorités politiques de la ministre.

Le processus d’innovation peut être décrit comme un chemin qui va d’une idée à un nouveau produit, à un nouveau process ou à une nouvelle organisation. Ce chemin est difficile et risqué. De nombreuses étapes jalonnent son parcours. L’innovateur va y rencontrer des acteurs multiples et variés. Parmi ceux-ci … les membres des RDT. 

Comme nous l’apprennent les sociologues de l’innovation, l’innovation n’est pas l’apanage d’un individu isolé, c’est, en réalité, l’affaire d'une équipe, d’un réseau d’individus. La mission des RDT d’aide et de conseil aux PME-PMI vous place d’emblée comme des acteurs essentiels de ce processus. Vous êtes au cœur de cette dynamique du changement technologique, clé de la compétitivité de nos industries. 

En conclusion de vos travaux, j’aimerais vous faire partager deux réflexions: la première sur l’importance de l’innovation portée par les PME-PMI «traditionnelles»; la seconde sur la place à accorder au maillage des acteurs de l’innovation. Vous retrouvez là deux préoccupations des RDT.

1 – L’importance de l’innovation des PME-PMI « traditionnelles » 

L’abondance des dossiers déposés dans le cadre du Trophée « Esprit Réseau » montre que l’innovation technologique n’est pas seulement le fait des grandes entreprises, disposant de budgets et d’équipes de recherche considérables ; c’est aussi la réalité de petites entreprises qui décident, à un moment donné, pour se développer et faire face à une concurrence de plus en plus vive, d’introduire une nouveauté technique dans leur produit ou dans leur process ou qui lancent sur le marché un produit innovant. 

La taille de l’entreprise n’est pas un facteur discriminant en matière d’innovation. Il en est de même du secteur industriel. Trop souvent, lorsque l’on parle d’innovation technologique, nous avons à l’esprit les seules entreprises dites de « haute technologie ». A mes yeux, cette vision est trop restrictive : l’innovation n’est pas l’apanage de ces seules entreprises. En examinant les résultats du « Trophée réseau », que voyons nous ? Les six lauréats appartiennent à des secteurs industriels variés, n’ayant que des rapports éloignés avec la haute technologie. Ils viennent du domaine du machinisme agricole, des matériaux, de la conception et de la fabrication de machines spéciales : les imprimantes pour carton plastique et les machines pour séchage du bois par haute fréquence.

L’innovation technologique n’est donc pas réservée à une catégorie particulière d’entreprises. Toute entreprise a vocation à innover pour survivre et se développer.

Il est important que ce message soit affirmé. Les PME-PMI « traditionnelles » innovent aussi et cette innovation, que l’on qualifie souvent d’incrémentale, a toute sa place dans la dynamique de l’activité économique.

Vous avez un rôle capital à jouer dans cette prise de conscience et dans la promotion de ce type d’innovation auprès des PME-PMI qui représentent plus de 90 % des nos entreprises. Cette journée, je l’espère, permettra de mieux vous faire connaître et vous donnera la notoriété que vos actions méritent.

2 –L’importance du maillage des acteurs de terrain

Nous sommes aujourd’hui dans une société de réseaux, … Internet, le réseau des réseaux, en est l’illustration même. Vous même appartenez à de multiples réseaux, tant professionnels que privés. La force d’un réseau s’est beaucoup plus que la simple addition des forces de ses membres … c’est d’ailleurs ce qui légitime ce type d’organisation.

En mettant en réseau les principaux intervenants régionaux en matière de soutien technologique aux PME-PMI, les RDT s’inscrivent donc dans ce mouvement. 

Ce choix du maillage des acteurs régionaux a le mérite et l’avantage d’optimiser les visites vers les PME-PMI et de recueillir et de diffuser, au sein même du réseau, des informations importantes sur les besoins et les attentes de cette population. Il y a là les éléments essentiels de ce qui fait la valeur des RDT : être proche du terrain pour apporter des solutions concrètes et adaptées, et être un point de convergence de différents services d’appui technologique permettant un partage d’information et d’expérience. Cela suffit-il pour qu’un réseau fonctionne correctement ?
Il y a de nombreuses conditions au bon fonctionnement d’un réseau. J’imagine que vous avez dû en parler amplement aujourd’hui, notamment en vous interrogeant sur la façon d'améliorer le mode de fonctionnement actuel des RDT ou sur la nécessité de créer des liens encore plus étroits avec vos partenaires. 

Je souhaiterais évoquer un autre point qui me semble tout aussi important, celui du sentiment d’appartenance au réseau. Le propre des RDT est de rassembler des personnes venant d’institutions publiques différentes. Cette diversité fait la richesse des RDT, mais cette richesse ne sera « réelle » que si vous avez ce sentiment d’appartenir à cette structure et si vous agissez en ce sens. 

Je fais le souhait que cette journée ait permis de créer ces liens indispensables pour que ce sentiment d’appartenance émerge et se concrétise. 

3- Les mesures gouvernementales

Avant de conclure, je voudrais revenir sur deux éléments essentiels de la politique menée par Mme Fontaine pour développer la compétitivité de nos entreprises industrielles. 

Il s'agit en premier lieu du plan innovation qui comporte un ensemble de mesures concrètes pour aider les entreprises à accroître leur effort de recherche et d’innovation et à travailler davantage avec le monde de la recherche.

Les principales mesures concernent :

· la création d’un statut fiscal pour les investisseurs providentiels ou business angels ;

· des aides particulières pour les jeunes entreprises innovantes

· de nouvelles aides fiscales pour les entreprises innovantes et l’engagement d’une réflexion sur l’évolution du crédit impôt-recherche

· la simplification du circuit des aides à l’innovation

· le renforcement de la valorisation de la recherche et développement dans les entreprises et les laboratoires

· des actions sur les filières de formation à la recherche et à l’innovation et des initiatives françaises au Conseil Européen du printemps 2003.

Ce plan important marque de la part du gouvernement un engagement total et de long terme sur le thème de l’innovation.

Les réseaux de diffusion technologique qui sont des acteurs de terrain essentiels pour la diffusion de l’innovation  auront un rôle essentiel à jouer dans l’information des entreprises sur ces dispositions.

J’ai décidé de lancer une vaste consultation nationale sur les grandes lignes de ce plan qui est présenté sur le site internet du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie. Je vous invite à participer activement à ce débat et à faire part de vos réactions et propositions. Sachez que celles-ci seront examinées avec le plus grand intérêt.

En second lieu, je souhaite évoquer le plan de promotion de la propriété industrielle que Mme Nicole Fontaine a rendu public le 28 novembre dernier. Essentiellement destiné aux PME, ce plan comprend un ensemble de mesures qui peuvent être résumées de la manière suivante.

Actions en faveur de la formation


- sensibiliser tous les futurs cadres de l'économie française, c'est-à-dire les élèves des écoles d'ingénieurs, de commerce et de gestion, à la connaissance des principes de base de la propriété industrielle. Objectif pour 2005, 50 % des élèves des 300 écoles d'ingénieurs et des 150 écoles de management et 100 % des élèves des écoles dépendant du ministère de l'industrie ;


- former un plus grand nombre de spécialistes de la propriété industrielle, que ceux-ci travaillent au sein des entreprises ou à titre libéral. La création en France d'un 2ème centre de formation de haut niveau est mis à l'étude ;

Actions de terrain


En s'appuyant sur les réseaux existants et en association avec les collectivités territoriales, il s'agit de proposer aux PME une nouvelle prestation baptisée "pré diagnostic propriété industrielle". Les entreprises pourront disposer, pendant un à deux jours, d'un expert en propriété industrielle, et ce pour une somme modique, en partie financée par des fonds régionaux. Cet expert viendra sur place et aidera les chefs d'entreprises à dresser un état des savoir-faire, des procédés ou des techniques, susceptibles d'être brevetables. Le dirigeant d'entreprise restera alors libre d'y donner suite, en toute connaissance de cause.

Actions de communication


- lutter contre la contrefaçon par la relance du Comité national anti contrefaçon dont la présidence a été confiée à M. François d'Aubert, député de la Mayenne. Un plan comprenant des actions en termes de formation, de sensibilisation et de coopération internationale, sera mis en œuvre en 2003.


- mieux faire connaître le rôle clé que jouent les professionnels de la propriété industrielle. Au delà des campagnes de communication régulièrement menées par l'Institut National de la Propriété Industrielle, il s'agit d'encourager le recours, notamment par les PME, aux compétences des spécialistes de la propriété industrielle.

Mesures réglementaires


Le code de la propriété intellectuelle n'a pas été modifié depuis plus de 10 ans. Un décret en Conseil d'Etat comprendra des dispositions concernant :


- la modernisation du statut des conseils en propriété industrielle ;


- le renforcement du rôle du Conseil Supérieur de la Propriété industrielle qui sera composé d'un plus grand nombre d'acteurs de la propriété industrielle, notamment les entreprises, et en particulier les PME, ainsi que les centres de recherche ;


- l'amélioration du fonctionnement de l'Institut National de la Propriété Industrielle par une redéfinition des rôles respectifs du directeur général et du conseil d'administration, par la mise en place début 2003 du dépôt électronique des brevets, par un meilleur accueil des clients tant à Paris que dans les délégations régionales.

Système juridictionnel


La lenteur et la complexité des procédures judiciaires ainsi que la faiblesse des sanctions encourues par les contrefacteurs constituent pour les PME les principaux obstacles au dépôt de brevets. Une réflexion est engagée avec le ministère de la justice sur ces deux points :


-  renforcer le professionnalisme des tribunaux compétents ;


- sanctionner davantage les contrefacteurs, notamment en prenant en compte, pour déterminer le préjudice subi, les bénéfices illicites réalisés par le contrefacteur.

*

*        *

Dans ces deux domaines, que ce soient l'innovation ou la propriété industrielle, la ministre considère que les réseaux que vous formez ont un rôle essentiel à jouer pour transformer ces décisions gouvernementales en actions concrètes sur le terrain. Mme Nicole Fontaine compte donc sur vous, sur votre engagement et sur votre capacité à toucher directement les entreprises, et en particulier les PME. Seule une mobilisation de tous nous permettra de réaliser des progrès. La ministre vous remercie vivement par avance des efforts que vous allez déployer. 

Voilà en quelques mots ce que Mme Nicole Fontaine aurait aimé vous dire personnellement. Elle forme le vœu que les RDT poursuivent avec un plein succès leur travail essentiel d'information et de conseil aux PME sur les différents aspects de l'innovation technologique.

Je vous remercie de votre attention.
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